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Vies saines. Résultats mesurables





APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°  2016/Février/Malaria-FM/Campagne SMS NK, SK et BDD  VISANT LA PRE-SELECTION DES OPERATEURS DE TELEPHONIE MOBILE POUR LA CAMPAGNE SMS (Short Message Service ) de masse POUR LES PROVINCES DU NORD KIVU, SUD KIVU, KWANGO, KWILU et MAI NDOMBE 

1. Contexte général 
L’Association de Santé Familiale est une association sans but lucratif implantée en RDC depuis 1987. Elle est un partenaire organique de l’ONG américaine Population Services International (PSI en sigle). Dans le cadre de ses activités de lutte contre le Paludisme en République Démocratique du Congo, financées par le Fonds Mondial, l’Association de Santé Familiale, ASF en sigle procède à la campagne de distribution de masses de moustiquaires imprégnées d’insecticide dans les différentes provinces de la RDC.  

A cet effet, ASF/PSI  ayant à sa charge la communication pour les campagnes de distribution gratuite de moustiquaires. Pour une large sensibilisation de la population, elle fait recours à l’envoi des SMS de masse, un de canal pour la vulgarisation des messages visant à la promotion effective de la Moustiquaire imprégnée à longue Durée, pour informer à temps réel la cible visée.

La distribution des Moustiquaires est gratuite et relève d’une nature à but non lucratif .
2. Objectif 

L’Objectif de cet Appel à manifestation d’intérêt est de procéder à une présélection des sociétés capables de fournir les services de l’envoi SMS de masse (pour une fréquence) dans les provinces du Nord et Sud Kivu, Kwango, Kwilu et Mai Ndombe dans le but de promouvoir l’utilisation des moustiquaires.                                                                                                                             A travers ce procédé, ASF/PSI veut inciter les populations à recevoir les agents de santé pour leur remettre le jeton. 

Les opérateurs intéressés et présélectionnés au terme de leur manifestation d’intérêt seront dans une seconde étape inviter à présenter, une offre financière en fonction du besoin exprimé par ASF/PSI.
3. Cibles de l’appel à Manifestation d’intérêt

Cet appel à manifestation d’intérêt s’adresse à tous les Opérateurs téléphoniques ayant la meilleure couverture reseau pour l’envoi des SMS de masse dans les provinces reprises dans le point 2 en vue d’assurer la sensibilisation sur les activités de la campagne de distribution Gratuite des Milds.
4. Description générale de la procédure

Les entreprises intéressées sont invitées à envoyer leur manifestation d’intérêt en accord avec les règles annoncées dans le présent avis.

ASF/PSI les inscrira après examen des dossiers, dans une liste de soumissionnaires potentiels. Cette liste comprend l’ activité correspondant à l’envoi des SMS dans une ou plusieurs provinces reprises dans le point 2.
A l’occasion de l’attribution d’un marché relatif à l’envoi des SMS, ASF/PSI invitera tous les soumissionnaires potentiels figurant dans la liste des présélectionnés à déposer une offre financière(procédure en une étape). ASF/PSI enverra seulement aux soumissionnaires présélectionnés les demandes de prix relatifs au marché en question.
5. Les Opérateurs potentiels ne sont aucunement obligés de préparer ou de soumettre une offre en réponse à cet appel à manifestation d’intérêt. S’ils le font, ils assument l’entière responsabilité du risque et des frais. ASF/PSI n’entend pas rembourser les frais engagés à ces fins.

6. Les demandes de renseignements relatives à cet appel à manifestation d’intérêt doivent être soumises dans un délai suffisant avant la date limite de présentation des demandes de renseignements pour permettre à ASF/PSI d’y répondre adéquatement et en détails. Ces demandes doivent être envoyées directement par courriel, à l’adresse procurement@psicongo.org, , au plus tard le 24/02/2016. ASF/PSI n’est en aucun cas obligé de prendre connaissance de questions soumises en retard ni d’y répondre.

7. Information et documents à fournir 

 Toutes les pièces du dossier de réponse au présent appel à manifestation d’intérêt    doivent être remis sous forme écrite,  entièrement rédigées en langue française, signées et datées par un employé autorisé par l’organisation (l’original doit être signé à la main, les signatures numériques ou électroniques étant rejetées) et contenir obligatoirement les éléments suivants :

· Une présentation de l’organisation ( entreprise)

· Trois références des marchés antérieures (Noms, adresse email et N° de téléphone)
· les coordonnées bancaires du soumissionnaire
· CV du personnel clé à affecter dans ce contrat

· la liste des matériels et du personnel à disposer pour cette activité

· la cartographie de la couverture réseau en RDC  ;

· le nombre d’abonnés par provinces 
· Le formulaire de l’annexe A dument rempli ; (voir modèle en annexe)

· La lettre et certificat d’engagement de l’annexe B ; (voir modèle en annexe)

· La lettre d’éthique et probité de l’annexe C  ; (voir modèle en annexe)
· Tableau de nombre d’abonnés par provinces couverte  de l’annexe D, ( voir le modèle en annexe)
· Validité de l’offre de 90 jours ;

· Les documents qui attestent que le fournisseur peut exercer dans le domaine (RCCM,ID Nat et numéro impôts…)
8. Examen des  dossiers

 L’examen des dossiers soumis ainsi que la sélection des opérateurs devant faire partie de                  la liste restreinte seront faits par un comité d’analyse ad hoc qui sera mis en place par l’ASF.

 Cet examen se fera sur une échelle de 100 points, suivant les critères décrits dans le tableau ci-dessous :

GRILLE DE POINTAGE

	Capacité juridique

Id Nat et RCCM, ou autre autorisation d’exercer (10 pts), sinon 0 pt 
	Expertise du personnel Clé évalué à partir de CV dans ce contrat( 10 pour l’ingénieur , si non 0)  
	Expérience dans le secteur 

 5 points seronts octroyés par Contrat ou bon de commande pour les marchés exécutés :  sinon 0 pt
	Couverture réseau dans la province
10 pts), sinon 0 pt
	Références Clients

Au moins 3 références (15 pts), sinon 0 pt
	Conditions de règlement

Paiement 100 % après livraison (10 pts),  sinon 0 pt
	TOTAL

	20
	10
	15
	30
	15
	10
	100


Pour être retenu sur la liste de fournisseurs présélectionnés , le soumissionnaire doit avoir obtenu  au moins 70 points, avec obligatoirement, 30 points au critère couverture réseau 20 pts au critère capacité Juridique.
Au cours du processus d’évaluation des offres , ASF se réserve le droit de visiter les installations des soumissionnaires, afin de vérifier la véracité de renseignements fournis.
9. Probité et déontologie : 
Dans toutes ses démarches d’approvisionnement, ASF/PSI s’efforce d’être conforme aux normes de déontologie professionnelle les plus élevées. Sa politique considère que la corruption et les pratiques frauduleuses doivent être strictement interdites et ne sont pas tolérées. En remettant leur offre, les fournisseurs potentiels s’engagent à respecter cette politique et à éviter l’apparence même de la possibilité d’une violation.

10. Calendrier de dépôt de manifestation d’intérêt  
Les réponses au présent appel à manifestation d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé au plus tard le  15 Mars 2016 sous pli fermé  à la Réception de l’ASF/PSI à Kinshasa, sise au n°4630, Avenue de la science, Commune de la Gombe, au plus tard  à 17 h00.

LES ANNEXES 
ANNEXE A  à  l’appel à manifestation d’intérêt 2016/Février/Malaria-FM/Campagne SMS NK, SK et BDD
	Nom de l’Entreprise
	

	Statut juridique
	SPRL   (                  SARL    (                   Société Coopérative  (       

Entreprise  individuelle   (            Autre (à préciser) :



	Nature de l’entreprise
	                Nationale      (                                Internationale   (   

	Adresse physique 
	

	Siège social  (si différent) :
	

	Personne de contact et titre
	

	N° téléphone
	

	E-mail 


	


1. Date de création de l’entreprise : ________________________________

2. Effectif personnel permanent : __________________________________

3. Couverture géographique (Citez les provinces ou villes du pays où vous êtes représenté) :

4. Affiliation à d’autres fournisseurs locaux, nationaux, ou internationaux : 

________________________________________________________________________

5. Secteur(s) d’activités/Biens ou services fournis (fournir les copies de trois contrats ou bons de commande signés et cachetés par les deux parties pour chaque secteur d’activités): _____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

6. Liste des équipements en propre ou infrastructures disponibles (joindre une feuille supplémentaire au besoin): _____________________________________________________________________

7. Documents légaux

	Document
	Numéro
	Validité
	Remarques

	Statuts Notariés ou agrément (pour les Asbl)
	
	
	

	RCCM
	
	
	

	Identification nationale
	
	
	

	Lettre d’attribution du Numéro d’impôt ou preuves de paiement des impôts
	
	
	

	Autres
	
	
	


 N.B. : annexer une copie de chaque document

8. Informations financières

	Chiffre d’affaires annuel
	2013
	2014
	2015

	
	
	
	

	Etats financiers
	
	
	

	Capital social
	

	Compte bancaire disponible
	Insérer le N° ici :

	Intitulé du compte bancaire 
	Insérer l’intitulé ici :

	Modalité de paiement
	100 % à la commande        (             Acompte à la commande      (  

100% après livraison         (


9. Références de vos principaux clients 

	Nom de l’organisation
	Adresse
	N° téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Je soussigné (e), certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont vrais et corrects. J’autorise ASF ou ses représentants désignés à conduire toute évaluation utile pour vérifier la validité des informations fournies. En cas de changement, les détails vous seront communiqués aussi tôt que possible. 

Nom : 

Titre : 

Signature et cachet de l’entreprise : 

Date : 

N.B. : Tous les renseignements reçus dans le cadre de cette consultation seront traités en   

           toute confidentialité
ANNEXE B DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  2016/Février/Malaria-FM/ Campagne SMS NK, SK et BDD.
CERTIFICATION ET ENGAGEMENT

Je, personne physique dont la signature figure ci-dessous, suis entièrement autorisé(e) à engager l’entreprise et je déclare que tous les renseignements fournis avec cette offre ou dans le cadre de cet appel d’offres sont exacts et véridiques, complets et à jour. 

En cas de réception d’un avis de sélection, je m’engage à exécuter le marché. Je reconnais qu’un désistement après l’avis de sélection pourrait conduire à la radiation de ma société de la liste de fournisseurs pré-qualifiés de l’ASF.

Par ailleurs, je certifie ne recourir à aucun acte de corruption ou de trafic d’influence dans le cadre de ce marché. 

Je reconnais qu’en cas de  soupçon avéré ou de preuve d’une quelconque pression de nature corruptive ou la remise d’un avantage indu  (argent ou tout autre objet de valeur) par le fournisseur à un membre du personnel de l’ASF ou un membre de la commission d’évaluation en vue  d’influencer le processus de sélection, l’ASF a la faculté de rejeter mon offre dès la survenance des faits ou à partir du moment où l’ASF a la certitude des griefs reprochés.

Je reconnais qu’aucun agent de l’ASF ni aucun membre de la commission ne pourrait prétendre à l’obtention d’une commission de quelque forme que ce soit dans le cadre du présent appel d’offres. 

Dans l’éventualité où je subirais de quelque manière que ce soit, de la part d’un employé de l’ASF ou membre de la commission, des pressions de nature corruptive, je suis tenu de dénoncer la tentative de corruption directement auprès du Directeur des Opérations et/ou l’Administrateur Directeur Exécutif de l’ASF.

SIGNATURE : ___________________________________ DATE : _____________________
                                                                       
NOM ET TIRE (EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE) :____________________________

______________________________________________________________________________

*** Apposez vos initiales au bas de chaque page de l’offre présentée ***

ANNEXE C DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  2016/Février/Malaria-FM/ Campagne SMS NK, SK et BDD.
REGLES D’ETHIQUE ET PROBITE

Le Fonds Mondial exige que le subventionné (y compris les bénéficiaires de cette subvention), ainsi que les soumissionnaires, fournisseurs, entreprises, et consultants dans le cadre de marchés financés par cette subvention, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, Le Fonds Mondial: 

a)        définit, aux fins de cette Clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante : 

i)        est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, 

ii)        se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; 

iii)        « pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’emprunteur en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ; et 

iv)        « pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché. 

b)        rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché; 

c)        rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de blanchiment d’argent ou en connivence avec les activités de blanchiment d’argent et/ou de terrorisme 

d)        Annulera la fraction de la subvention allouée à un marché si elle détermine à tout moment que des représentants  de  subventionné ou du bénéficiaire de la subvention ont été impliqués dans des actes de corruption, des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusives ou coercitives, pendant le processus d’attribution ou la réalisation de ce Marché, sans que l’Emprunteur y ait remédié à temps et de façon appropriée et satisfaisante pour le Fonds Mondial. 

e)        prendra, à l’encontre d’une firme ou d’un individu, des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion, indéfiniment ou pour une période déterminée, de toute attribution de marchés financés par le Fonds Mondial, si le Fonds Mondial  établit à un moment quelconque, que cette firme ou cet individu se sont livrés à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution d’un marché financé par le Fonds Mondial; 

PSI se réserve le droit de faire inclure dans les contrats financés par le Fonds Mondial une disposition imposant aux soumissionnaires, fournisseurs, entreprises, et consultants de permettre au Fonds Mondial d’inspecter leurs comptes et registres relatifs à l’exécution du contrat et de les faire vérifier par des auditeurs désignés par le Fonds Mondial. 

Je, personne physique dont la signature figure ci-dessous, suis entièrement autorisé(e) à engager l’entreprise et je souscris à toutes les règles ci-dessus.

SIGNATURE : ___________________________________ DATE : _____________________
                                                                       
NOM ET TIRE (EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE) :____________________________

ANNEXE D TABLEAU DE COUVERTURE RESEAU
SOCIETE/AGENCE : 

	N°
	PROVINCE
	NOMBRE D’ABONNES

	1
	Nord Kivu
	

	2
	Sud Kivu
	

	3
	Kwango
	

	4
	Kwilu
	

	5
	Mai Ndombe
	


Noms :
Fonction :

Signature 
ANNEXE E : MODELE DE CONTRAT DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  2016/Février/Malaria-FM/ Campagne SMS NK, SK et BDD.
CONTRAT D’ACHAT DE […]  ……ADM/KIN-……./2016
ENTRE:

1. …….. établi au n° ……., commune de ……, représenté par Monsieur ………… en sa qualité de …………..,

           Ci-après dénommée « l’Adjudicataire » ;

ET:

2. L’Association de Santé Familiale, A.S.F. a.s.b.l, établi au nº 4630 sur l’avenue la Science Immeuble USCT Bloc C, dans la commune de la GOMBE, représentée par Monsieur …………. en sa qualité d’Administrateur  Directeur Exécutif ;

           Ci-après dénommée « ASF ».

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1. Objet du contrat

L’Association confie à l’Opérateur de téléphonie mobile  qui accepte, ……………………………à Kinshasa.  

Article 2. Documents contractuels

Le présent contrat contient comme un tout, en plus du présent document signé par les deux parties, les annexes suivantes qui font partie intégrante du contrat et ont par conséquent la même valeur juridique :

· Le message

· Calendrier de diffusion
Article 3: Relation entre les parties. 
Aucun terme du présent contrat ne peut être interprété comme créant une relation du commettant à préposé ou établissant un lien de subordination d’employé à employeur.

Article 4. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une durée de …….. prenant cours à dater de la signature par les deux parties, à moins que, d’un commun accord des parties, l’Association et l’Agence en prolongent la durée ou  y mettent  un terme  conformément aux clauses de l’Article 15 « Résiliation » du document. 

Article 5. Obligations générales

Le message à diffuser  reste la propriété privée de l’Association.

Article 6. Dispositions pratiques 
L’Association se donne le droit de céder, projeter, diffuser les produits de ses activités  sans avis préalable du prestataire ni paiement à l’exception du paiement stipulé dans le présent contrat à l’article 9.

Article 7. Obligations de l’Association

L’ASF met à la disposition de l’operateur, les informations utiles pour lui permettre d’organiser ses activités.

Article 8.  Obligations de l’agence
L’opérateur  a l’obligation de remettre à l’Association tous les matériels qui lui ont été remis pour faciliter l’exécution de son travail.

Pour la diffusion de ces SMS l’Opérateur s’assurera d’établir un planning de travail avec l’Association

En cas de refus d’exécution d’une partie des activités, l’ASF se réserve le droit de déduire les honoraires du montant correspondant à la mise en œuvre de ces activités. Tout changement du plan de travail doit au préalable être approuvé par écrit par l’ASF.

L’Association n’est pas financièrement responsable pour toutes activités supplémentaires non indiquées dans les termes de référence, à moins d’une autorisation écrite expresse de la part de l’ASF.
Article 9. Rémunération et Modalités de paiement
A. Rémunération :
Pour les services du prestataire  retenu au titre du présent contrat, il sera réglé à l’opérateur la somme de XXXXXXXXX   décomposé comme suit :

tc  \l 2 "B. DÉTAIL DES COÛTS"
	DESIGNATION
	Prix Total

	
	


B. Paiement :

Les paiements seront effectués par virement bancaire sur le compte bancaire de l’agence  intitulé XXXXXXXXX sous le numéro de compte XXXXXXX USD domicilié à la Banque XXXXXXdont tous les frais de transfert restent à charge de l’ASF.

Les paiements sont effectués au plus tard trente (30) jours dès réception de la facture et de l’accusé de réception du destinataire.

Le paiement se fera à 100 % après le service.

Article 10 - Confidentialité

L’Agence admet que toute information obtenue au cours de l’exécution du présent contrat et se rapportant aux activités de l’Association, à ses produits, services, procédures, systèmes, programmes, procédures, relations avec les bailleurs ou tout autre aspect de ses activités, appartient à l’Association et doit rester confidentielle. 

L’Opérateur devra tenir de telles informations secrètes et ne devra : (i) ni les utiliser dans un but autre que l’exécution du présent contrat ; ni (ii) les révéler, directement ou indirectement, à toute autre personne sans, dans chaque cas, le consentement préalable écrit de l’Association. Au terme du délai imparti, Le prestataire des services devra rendre à l’ASF tous les biens et matériels en sa possession ou placés sous son contrôle dans le cadre de l’exécution du contrat, 

et qui contiennent une information confidentielle ou qui sont sa propriété.

Article 11:
Interlocuteur

L’Association désigne comme interlocuteur, Madame Mimie Bahizi pour assurer sa représentation technique quotidienne dans le cadre de l’exécution du contrat et l’approbation de la facture préalable au paiement de la facture du prix indiqué à l’article 9.
Article 12 : Cession, transfert des droits et des obligations
L’Opérateur   n'a pas le droit de céder ou de transférer les droits ou les obligations du présent contrat - à aucune partie - sans l'accord écrit préalable de l’Association.

Tous les documents, rapports, devis, données techniques et informations essentiels sont traités confidentiellement et ne sont rendus accessibles à aucun tiers sans l'approbation écrite de l'autre partie. 

Article 13 : Corruption et trafic d’influence

a. Les parties s’interdisent de recourir à tout acte de corruption à l’obtention du présent marché. En cas de  soupçon avéré et ou de preuve sur la remise d’un avantage indu  (argent ou tout autre objet de valeur) à un membre du personnel de l’Association par le transporteur en vue de l’obtention du marché faisant l’objet de ce contrat ou de tout autre marché ultérieur, l’Association a la faculté de rompre le contrat dès la survenance des faits ou à partir du moment où l’Association a la certitude des griefs reprochés à l’agent ;

b. Aucun agent de l’Association ne doit prétendre à l’obtention d’une commission de quelque forme que ce soit dans le cadre du présent contrat ;
c. Dans l’éventualité où l’opérateur  (agissant par ses préposés) a subi de quelque manière que ce soit, de la part d’un employé de l’Association, des pressions de nature corruptive, le fournisseur ou le préposé de ce dernier est tenu de dénoncer la tentative de corruption directement auprès de l’Administrateur Directeur Exécutif de l’Association ;
d. En cas de non - dénonciation d’une tentative de corruption de la part d’un employé, l’ASF se réserve le droit d’annuler purement et simplement le contrat sans encourir une responsabilité quelconque vis-à-vis du fournisseur ;
e. Dans l’éventualité où il est établi qu’un fournisseur a exercé des pressions de nature corruptive sur un ou plusieurs membres de la commission d’appel d’offres ou sur les employés de l’ASF en vue d’obtenir le marché, le contrat sera purement et simplement  annulé par l’ASF sans préjudice pour le fournisseur.
Article 14. Résiliation

A. Dans l'éventualité où l’une des parties manquait aux modalités et conditions du contrat, l’autre partie pourra, le cas échéant, résilier le présent contrat sur remise par écrit d'un préavis de 10 jours calendaires.

B. Association  se réserve le droit de résilier le présent contrat sans préavis dans les cas suivants :

a. Retards dans l’exécution des commandes. 

b. Tentative ou acte de corruption tels que décrits dans l’article 11 du présent contrat.

C. Sur réception de l'avis de résiliation, les services seront résiliés dès que possible, en bonne et due forme. 

D. En cas de force majeure - événements imprévisibles hors du contrôle des deux parties, empêchant l'une des deux parties d'accomplir ses obligations contractées en vertu du présent Contrat - il est convenu que les obligations contractuelles soient suspendues pendant la durée de l'incapacité d'agir causée par une telle situation, à condition que le cas de force majeure ait été signalé à l'autre partie dans les deux semaines de sa survenance, et dans la mesure où lesdites obligations sont concernées.  Dans ce cas, la Société a droit à une prorogation du Contrat adaptée au retard causé par la force majeure.

E. Si la force majeure persiste pendant plus de 30 jours, chaque partie sera en droit de mettre fin au présent Contrat.

Article 15. Règlement des litiges

Tout litige résultant du présent Contrat de marché doit être réglé à l'amiable entre les deux parties contractuelles. A défaut d'un règlement à l'amiable, le litige sera définitivement réglé devant le Règlement de Conciliation et d’Arbitrage de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la République Démocratique du Congo. 

Article 16. Modification ou amendement

Toute modification ou tout amendement au présent contrat fera l’objet d’un avenant écrit signé de deux parties. 
Article 17. Avis

Tous avis, demandes ou autres communications, selon les modalités du présent contrat, devant être remis ou présentés par les parties, seront effectués par écrit, remis à l’autre partie contre accusé de réception ou envoyés par télécopie ou fax et/ou par envoi postal recommandé, adressés aux parties avec accusé de réception respectivement comme suit :

A L’Opérateur :

ASF : nº 4630 avenue de la Science dans la commune de la Gombe

   Fait à Kinshasa, le …........................ en deux originaux dont chaque partie reçoit le sien.

Pour  L’Opérateur  :




Pour  l’Association:








Nestor ANKIBA Yar












                                                                 Administrateur Directeur Exécutif
Appel à manifestation d’intérêt no : 2016/Février/Malaria-FM/Campagne SMS NK, SK et BDD.
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